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LOI ORGANIQUE N° 2020-003 du 24 /01/ 2020

MODIFIEE PAR 
ER

LA LOI ORGANIQUE N°2021-13 DU 1  JUILLET 2021

Le Président de la République promulgue la loi dont 

Art. 2 : Aux termes de la présente loi organique, on entend 

par : 

L'Assemblée na�onale a délibéré et adopté ; 

La teneur suit :

er
CHAPITRE 1  - DES DISPOSITIONS GENERALES

Ar�cle premier : La présente loi organique détermine les 

condi�ons de déclara�on des biens et avoirs prévue à 

l'ar�cle 145 de la Cons�tu�on du 14 octobre 1992. 

Elle a pour but de renforcer la bonne gouvernance, de 

promouvoir la transparence dans l'exercice des fonc�ons 

et charges publiques, de garan�r l'intégrité des serviteurs 

de l'Etat, de lu�er contre la corrup�on et les infrac�ons 

assimilées, de prévenir l'enrichissement illicite chez les 

hautes personnalités, les hauts fonc�onnaires et agents 

publics et de renforcer la confiance du public dans les 

ins�tu�ons de la République, les administra�ons 

publiques et les pouvoirs publics. 
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Administrateur légal : La personne qui exerce les pouvoirs 
a�ribués par la loi dans le cadre d'une administra�on 
légale des biens d'autrui ; 

Balance ac�ve ou passive : la différence posi�ve ou 
néga�ve entre la valeur des biens et avoirs et le montant 
des engagements financiers à la date de dépôt des 
déclara�ons ini�ales, modifica�ve ou finale auprès du 
Médiateur de la République ou de ses délégués dans leur 
ressort ; 

Bien corporel : Chose qui par sa nature physique fait par�e 
du monde sensible et peut donc faire l'objet d'une 
appréhension matérielle ; 

Administra�on légale : Administra�on du patrimoine ou 
d'un ensemble de biens dévolue par la loi à une personne 
déterminée ; 

Administra�on centrale : ensemble des services de l'Etat 
cons�tuant l'organisa�on des ministères, chargés de 
me�re en œuvre les direc�ves du gouvernement et 
assumant une mission d'impulsion des poli�ques du 
ministère ;

Administra�on des collec�vités territoriales : ensemble 
des services communaux, régionaux et du District 
Autonome ; 
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Art. 23 : La présente loi organique sera exécutée comme 
loi de l'Etat.



Biens meubles par détermina�on de la loi : Biens 
incorporels qui sont soit des droits portant sur une chose 
mobilière par nature (droit réel, droit personnel, ac�on en 
jus�ce ...), soit des droits détachés de tout support 

Bien immeuble ou immeuble : Fonds de terre et ce qui y 
est incorporé. On dis�ngue l'immeuble par nature de 
l'immeuble par des�na�on ; 

Bien incorporel : Droit de nature patrimoniale ou valeur 
économique non suscep�ble d'une appréhension 
matérielle auxquels la loi confère la qualifica�on de chose 
mobilière ; 

Bien : Le bien est l'objet mobilier ou immobilier qui peut 
être approprié. C'est aussi l'ensemble de droits réels 
présents dans le patrimoine d'une personne portant sur 
des biens corporels ou incorporels ; 

Bien meuble ou meuble : Bien caractérisé par sa mobilité. 
On en dis�ngue les meubles par nature et les meubles par 
détermina�on de la loi ; 

Biens et avoirs : tous les types d'ac�fs, de quelque nature 
que ce soit, réels ou personnels, corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, divis ou indivis, dont le déclarant 
est le propriétaire, le détenteur, l'administrateur légal ou 
dont il �re une jouissance ; 
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Art. 21 : Les �tulaires de mandats et fonc�ons en exercice 
au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, 
doivent se conformer aux disposi�ons de la présente loi 
dans un délai de douze (l2) mois à compter de sa 
publica�on au Journal Officiel de la République togolaise. 

L'autorité hiérarchique compétente ou le président de la 
Haute Autorité de préven�on de la lu�e contre la 
corrup�on et les infrac�ons assimilées fait constater la 
défaillance de l'assuje� par le Médiateur de la 
République. Il est pourvu au remplacement de l'assuje� 
défaillant.

La fausse déclara�on de patrimoine est punie des peines 
de déclara�ons inexactes prévues par le nouveau code 
pénal, sans préjudice de sanc�ons disciplinaires.

Art. 20 : La publica�on sans droit de tout ou par�e de la 
déclara�on de patrimoine est passible des peines 
applicables à la viola�on du secret professionnel et à 
l'a�einte à la vie privée, prévues par le nouveau code 
pénal.

CHAPITRE VII - DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 22 : Des décrets en conseil des ministres précisent et 
complètent, au besoin, les modalités d’organisa�on de la 
déclara�on des biens et avoirs. 



matériel mais que la loi considère arbitrairement comme 
des meubles (parts sociales, droits intellectuels ...) ; 

Biens meubles par nature : Biens corporels qui peuvent se 
transporter d'un lieu à un autre, soit par eux-mêmes soit 
par l'effet d'une force étrangère ;

Déclarant : les personnalités, fonc�onnaires et agents 
cités à l'ar�cle 145 de la cons�tu�on du 14 octobre 1992, 
ainsi que les autres agents publics visés par la présente loi 
organique ; 

Dans ce régime, les époux se donnent le pouvoir 
réciproque et irrévocable d'accomplir sur leurs biens tous 
les actes d'administra�on. Chacun des époux gèrent seul 
ses biens, mais les actes que l'un des époux fait seul sont 
opposable à l'autre et emporte de plein droit solidarité 
des deux époux. 

Contrat de mariage : Conven�on par laquelle les futurs 
époux fixent le statut de leurs biens pendant le mariage et 
le sort de ces biens à la dissolu�on du mariage. Le Contrat 
de mariage précise le régime matrimonial choisi par les 
futurs époux ; 

Détenteur : La déten�on est la situa�on de fait d'origine 
légale, judiciaire ou conven�onnelle conférant la maîtrise 
temporaire d'une chose à une personne  qui  a  conscience  
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CHAPITRE VI - DES SANCTIONS

La régularisa�on en cours de procédure met fin aux 
poursuites pénales.

Art. 18 : Lorsque le Médiateur de la République ou son 
délégué ou la Cour cons�tu�onnelle, le cas échéant, n'a 
pas reçu les déclara�ons de patrimoine ini�ale, 
rec�fica�ve ou finale dans les délais impar�s par la 
présente loi, il/elle adresse à l'assuje� défaillant, d'office 
ou à la demande du président de la Haute Autorité de 
Préven�on et de lu�e Contre la Corrup�on et les 
Infrac�ons Assimilées, une mise en demeure de 
transme�re sa déclara�on de patrimoine dans un délai de 
trente (30) jours à compter de la no�fica�on de la mise en 
demeure. 

La condamna�on pour défaut de déclara�on de 
patrimoine ini�ale entraine renoncement ou démission 
d’office de la fonc�on ou du mandat pour lesquels la 
déclara�on est requise. Elle entraine également 
renoncement aux subven�ons, aides et appuis de l'Etat, le 
cas échéant.

Ar�cle 19 : Le défaut de présenta�on de la déclara�on de 
patrimoine ini�ale, rec�fica�ve ou finale, malgré la mise 
en demeure, est puni d'une peine d'amende de cinq cent 
mille (500.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA.



De�e solidaire : De�e concernant soit plusieurs 
créanciers et dont chacun peut exiger du débiteur la 
totalité de la de�e, qui�e pour celui qui a obtenu le 
paiement de le répar�r entre tous (solidarité ac�ve), soit 
plusieurs débiteurs, chacun pouvant être poursuivi pour la 
totalité de la de�e, qui�e pour celui qui a payé à se 
retourner contre les autres pour obtenir paiement 
(solidarité passive) ; 

que ce�e chose appar�ent à autrui et qu'elle devra la 
res�tuer. Le détenteur est donc la personne qui a la 
maîtrise temporaire d'une chose ; 

De�e conjointe : De�e liant soit ac�vement plusieurs 
créanciers qui ne peuvent chacun exiger que leur part, soit 
passivement plusieurs débiteurs qui ne sont chacun tenu 
que de leur part de la de�e ; 

Directeurs des administra�ons centrales  :  les 
fonc�onnaires ou agents de l'Etat ou assimilés exerçant 
les fonc�ons de direc�on, d'autorité ou de décision au 
sein d'une administra�on centrale, qu'elle soit �tulaire 
légalement inves�e ou par intérim ;

Directeurs des administra�ons des collec�vités 
territoriales : les cadres ou agents des communes, des 
régions ou du District Autonome exerçant des fonc�ons 
de direc�on, d'autorité au sein des services communaux, 
régionaux ou du District Autonome ; 
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Art. 17 : Le Médiateur de la République communique au 
fur et à mesure à la Haute Autorité de Préven�on et de 
Lu�e Contre la Corrup�on et les Infrac�ons Assimilées, les 
listes citées à l'ar�cle 16 ci-dessus et le cas échéant tout 
défaut de déclara�on et tout incident ou évènement lié à 
la déclara�on ou au traitement des déclara�ons. 

La Haute Autorité de Préven�on et de Lu�e Contre la 
Corrup�on et les Infrac�ons Assimilées informe le 
Médiateur de la République de tout signalement, de toute 
dénoncia�on ou de toute procédure judiciaire rela�ve ou 
ayant une incidence sur la déclara�on des biens et des 
avoirs dont elle est saisie ou qu'elle a ini�ée, ainsi que la 
suite qui leur a été réservée.



Directeurs des entreprises publiques : les directeurs 
généraux des sociétés d'Etat et des sociétés d'économie 
mixte et les membres des comités de direc�on ayant la 
qualité de directeurs ou de responsables de département 
ou de services au sens de l'ar�cle 28 de la loi n°90-26 du 4 
décembre 1990 portant réforme du cadre ins�tu�onnel et 
juridique des entreprises publiques, ainsi que toute 
personne assumant des fonc�ons d'autorité ou de 
décision au sein d'une entreprise publique, qu'elle soit 
�tulaire légalement inves�e ou par intérim ;

Droit personnel : Droits d'exiger d'une personne une 
presta�on ; 

Droit réel : Droit qui donne à une personne un pouvoir 
direct et immédiat sur une chose. Ce pouvoir peut être 
complet (droit de propriété) ou ne porter que sur l'une des 
u�lités de la chose (jouissance) ; 

Engagements financiers : tous types de de�es, quelle que 
soit la nature, réelle ou personnelle, divise ou indivise, 
solidaire ou conjointe, fiscale ou non fiscale, personnelle 
ou professionnelle ; 

Entreprises publiques : les sociétés d'Etat et les sociétés 
d'économie mixte régies par la loi n°90-26 du 4 décembre 
1990 ; 
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Décision du Médiateur de la République, sur réquisi�on 
spécialement mo�vée du procureur de la République ou 
sur ordonnance mo�vée du juge d'instruc�on, 
Uniquement en cas d'ouverture d'une enquête 
préliminaire ou d'une informa�on judiciaire pour 
corrup�on ou infrac�ons assimilées, sans préjudice des 
immunités dont le déclarant peut se prévaloir. 

Le déclarant est informé par tout moyen de droit probant 
ou laissant trace de la remise de la copie de son dossier de 
déclara�on de patrimoine aux autorités judiciaires. 

Art. 16 : Le Médiateur de la République �ent à jour et 
publie au moins une fois par an, au Journal Officiel de la 
République togolaise, la liste nomina�ve, la nature des 
fonc�ons, la date de prise ou de fin de fonc�on et la date 
des déclara�ons ini�ales, modifica�ves et finales des 
personnalités assuje�es à l'obliga�on de déclara�on des 
biens et des avoirs. 

Le Médiateur de la République et la Haute Autorité de 
Préven�on et de Lu�e Contre la Corrup�on et les 
Infrac�ons Assimilées sont des�nataires des amplia�ons 
des actes de nomina�on de toute nature et des actes 
défini�fs proclamant, constatant les résultats des 
élec�ons ou désignant à des fonc�ons na�onales, locales 
ou au sein des entreprises et établissements publics. 



Indivision : Situa�on juridique qui se caractérise par la 
concurrence de droits de même nature exercés sur un 
bien ou sur une masse de biens par des personnes 
différentes, sans qu'il ait une division matérielle de leurs 
parts. Les biens indivis sont des biens faisant l'objet d'une 
indivision ; 

Jouissance : La jouissance est l'u�lisa�on d'une chose 
dont on perçoit les fruits. C'est aussi le droit de percevoir 
les fruits d'une chose, de les conserver ou de les 
consommer ; Les biens que les époux possèdent à la date 
du mariage et les biens qu'ils acquièrent postérieurement 
au mariage par succession ou dona�on demeurent leur 
propriété personnelle. 

Entreprises publiques : les sociétés d'Etat et les sociétés 
d'économie mixte régies par la loi n°90-26 du 4 décembre 
1990 ; 

Immeuble par des�na�on : meuble affecté au service et à 
l'exploita�on d'un immeuble ou a�aché à ce dernier à 
perpétuelle demeure ; 

Immeuble par nature : Fonds de terre et ce qui est 
incorporé à ce fonds et ne peut être détaché. Sont 
également considérés comme immeubles, les droits 
portant sur les immeubles ci-dessus définis ; 
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Art. 15 : Les disposi�ons de la loi rela�ve au droit d'accès à 
l'informa�on publique sont applicables à la déclara�on 
des biens et avoirs dans les condi�ons garan�ssant la 
sécurité des personnes et des biens, ainsi que l'u�lisa�on 
non préjudiciable et fiable de ce�e informa�on.

En aucun cas, le contenu de la déclara�on de patrimoine 
ne peut faire l'objet de publica�on par des �ers sans 
autorisa�on expresse du déclarant. Seul le déclarant peut 
décider de publier tout ou par�e de sa déclara�on.

Toutefois, une copie de la déclara�on de patrimoine peut 
être  communiquée   aux   autorités  judiciaires,   par   une  

Art. 14 : Abrogé

Art. 12 : Abrogé

Art. 13 : Abrogé

CHAPITRE V - DU DROIT D'ACCES A L'INFORMATON ET 
A LA COMMUNICATION

Dans ce cas, il peut soit publier lui-même une copie du 
deuxième original de sa déclara�on, soit autoriser le 
Médiateur de la République à faire la publica�on d'une 
copie du procès-verbal de comparu�on du déclarant.



Propriété : Droit de jouir et de disposer des choses de la 
manière la plus absolue qu'on n'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements ;

Patrimoine : ensemble cons�tué, d'une part, des biens et 
avoirs détenus ou dont le déclarant est propriétaire ou 
dont il �re une jouissance et, d'autre part, des 
engagements financiers donnant lieu à l'établissement 
d'une balance ac�ve ou passive ; 

Propriétaire : Le propriétaire est le �tulaire de toutes les 
préroga�ves que l'on peut avoir sur un bien, à savoir le 
droit d'usage, le droit de percevoir les fruits et le droit de 
disposer de ce bien ; 

Personne liée : toute personne apparentée au déclarant 
par les liens du mariage, une union de fait, la filia�on ou 
l'adop�on des enfants lorsqu'ils sont encore mineurs ou 
toute personne intervenant d'ordre et pour compte du 
déclarant ; 

Régime communautaire de par�cipa�on aux meubles et 
aux acquêts : Dans le régime de par�cipa�on, les biens 
des époux sont gérés pendant le mariage comme sous le 
régime de la sépara�on de biens et liquidés à la dissolu�on 
du régime comme si les époux étaient communs en biens ;
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Les greffiers sont mis à la disposi�on du médiateur de la 
République par le ministre chargé de la jus�ce à la 
demande du Médiateur de la République.

Art. 11 : Le déclarant établit une déclara�on ini�ale de 
patrimoine dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa 
prise de fonc�on. 

Une nouvelle déclara�on ini�ale est établie, dans les 
mêmes condi�ons, à chaque nouveau mandat ou fonc�on 
intervenant en cours d'année. 

La  liste  des   assesseurs  et   des  greffiers  dans   chaque 
ressort de déléga�on du Médiateur de la République est 
établie par une décision du Médiateur de la République.

« Je jure solennellement de bien et fidèlement remplir 
mes fonc�ons au service des déclara�ons de biens et 
avoirs, de les exercer en toute indépendance et en toute 
impar�alité, dans le respect des lois et règlements de la 
République et de ne révéler aucun secret que j'aurai 
obtenu dans l'exercice de mes fonc�ons ».

La déclara�on finale doit intervenir dans les quatre-vingt-
dix (90) jours suivant la cessa�on du mandat ou des 
fonc�ons. 

Les délégués du Médiateur et les assesseurs désignés 
prêtent serment devant le Médiateur de la République en 
ces termes : 



Régime de sépara�on de biens : Dans ce régime, chacun 
des époux conserve l'administra�on, la jouissance et la 
libre disposi�on de ses biens personnels ; mais les deux 
époux doivent contribuer aux charges du ménage et de la 
famille à propor�on de leurs facultés respec�ves ; 

Régime matrimonial : Ensemble des règles régissant les 
effets patrimoniaux du mariage dans les rapports des 
époux entre eux et à l'égard des �ers ; Sont considérés 
comme biens communs, les salaires et revenus des époux 
et tous les biens acquis par eux à �tre onéreux pendant le 
mariage, ainsi que les biens qui leur sont conjointement 
donnés ou légués. 

Types de déclara�on de patrimoine : la déclara�on 
ini�ale, la déclara�on modifica�ve ou la déclara�on finale 
selon quelle intervient en début de mandat ou de 
fonc�on, à l'occasion d'une modifica�on substan�elle du 
patrimoine ou d'une modifica�on effectuée par le 
déclarant ou en fin de mandat ou de fonc�on. 

Régime de communauté de biens : Dans le régime de 
communauté, les biens communs des époux sont affectés 
aux intérêts du ménage et de la famille ;
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Les montants à par�r desquels sont déclarés les biens, les 
avoirs, les objets d'art, les biens immobiliers divers et les 
espèces sont définis par décret en conseil des ministres.

-  les objets d'art, les biens mobiliers divers et les 
espèces.

Le déclarant dresse aussi la liste des engagements 
financiers qu'il a contractés au Togo ou à l'étranger en 
précisant les coordonnées des créanciers, la nature des 
engagements, leurs montants, leurs échéances, leurs 
encours à la date de la déclara�on ini�ale, modifica�ve ou 
finale. Les contrats venant à l'appui des engagements 
financiers sont annexés à la déclara�on de patrimoine.

CHAPITRE IV - DES DELAIS ET DE LA PROCEDURE DE 
DECLARATION DES BIENS ET AVOIRS

Ar�cle 10  : La déclara�on de biens et avoirs est faite sous 
forme physique ou numérique. Elle est déposée auprès de 
la Cour cons�tu�onnelle, du Médiateur de la République 
ou de ses délégués par le déclarant ou son représentant 
dûment mandaté à cet effet. Ils sont assistés d'un greffier 
et d'un assesseur assermentés, désignés par décision du 
Médiateur de la République ou par le président de la Cour 
cons�tu�onnelle pour la déclara�on de biens et avoirs du 
Médiateur de la République.



Art. 4 : Sous réserve des disposi�ons pénales rela�ves à la 
fraude, la prescrip�on des infrac�ons liées à la déclara�on 
des biens ou avoirs ou inhérentes aux biens et avoirs 
déclarés est de trois (03) ans à compter de la déclara�on 
finale des biens et avoirs pour le mandat ou la fonc�on 
concerné (e) par ce�e déclara�on. 

Art. 5 : Le Médiateur de la République fait la déclara�on de 
ses biens et avoirs devant le président de la Cour 
cons�tu�onnelle, suivant la procédure prévue par la 
présente loi organique. 

CHAPITRE Il - DE L'OBLIGATION DE DECLARATION DE 
BIENS ET AVOIRS

Art. 3 : La déclara�on des biens et avoirs des hautes 
personnalités, des hauts fonc�onnaires et autres agents 
publics est faite au début et à la fin de leurs mandats ou de 
leurs fonc�ons. Elle est obligatoirement renouvelée 
chaque année, à la date anniversaire, entre le début et la 
fin du mandat ou des fonc�ons. 

Art. 6 : Le président de la République, le Premier ministre, 
les membres du Gouvernement, les présidents et les 
membres du bureau de l'Assemblée na�onale et du Sénat, 
les présidents et les membres des bureaux de la Haute 
Autorité de l'Audiovisuel et de la Communica�on, du 
Conseil Economique et Social, de la Commission Na�onale  
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Les biens et avoirs suivants sont déclarés : 

- les immeubles bâ�s ou non bâ�s, les terrains 
ruraux exploités ou nus, les parts de sociétés 
commerciales ou civiles, les véhicules terrestres à 
moteur, les bateaux et aéronefs ;

Ar�cle 9  : 
Les biens et avoirs sont obligatoirement déclarés.

Le déclarant dresse la liste des biens et avoirs lui 
appartenant au Togo et à l'étranger dans laquelle il fait 
figurer l'origine de la propriété, le prix d'acquisi�on, les 
références d'iden�fica�on, le régime de propriété, 
notamment, bien propre ou commun, indivis ou non, ainsi 
que la localisa�on, la superficie, l'immatricula�on lorsque 
cela est applicable.

- les fonds de commerce, les clientèles, les charges 
et les offices, les valeurs mobilières non cotées ;

- les comptes courants d'associés et les prêts 
consen�s à des �ers, les instruments financiers, 
les comptes bancaires courants et comptes 
d'épargne, les comptes détenus dans tout autre 
établissement financier, les assurances vie ; 



Des Droits de l'Homme, les membres du Conseil Supérieur 
de la Magistrature, les magistrats des cours et tribunaux, 
les directeurs des administra�ons centrales, les directeurs 
et comptables des établissements publics, des 
organismes autonomes et des entreprises publics, font la 
déclara�on de leurs biens et avoirs devant le Médiateur de 
la République. 

Art. 7 : Sont également assuje�s à l'obliga�on de 
déclara�on des biens et avoirs devant le Médiateur de la 
République ou devant les délégués du Médiateur de la 
République du ressort du siège de leur ins�tu�on, 
administra�on ou structure, les personnalités et les 
agents publics ci-après : 

Les députés, les sénateurs, les présidents et les membres 
des conseils municipaux, des conseils régionaux et des 
établissements publics locaux ou territoriaux. 

2- Les autres personnels des cours et tribunaux
 

Les greffiers, les chefs des secrétariats de parquets, les 
greffiers en chef.

1- Les autres élus 
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- ses revenus annuels bruts liés au mandat ou à la 
fonc�on occupée, ainsi que ses revenus 
provenant de toutes autres sources au Togo ou à 
l'étranger ; 

Art. 8 : Le déclarant indique les éléments généraux 
suivants : 

- les revenus annuels bruts de son conjoint 
provenant de toutes sources au Togo ou à 
l'étranger, sauf s'ils sont mariés sous le régime de 
la sépara�on des biens. 

CHAPITRE III - DE L'ASSIETTE DE LA DECLARATION DES 
BIENS ET AVOIRS

- son état civil complet, sa na�onalité togolaise 
et/ou ses autres na�onalités le cas échéant, son 
adresse professionnelle, l'adresse de son 
domicile, son régime matrimonial et les fonc�ons 
exercées ;

- l'état civil de la ou des personne(s) liée(s), leur 
na�onalité togolaise et/ou les autres na�onalités 
le cas échéant, avec leur adresse et leur situa�on 
professionnelle ; 
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Le grand chancelier des Ordres na�onaux, les membres de 
la Cour cons�tu�onnelle, de la Cour des comptes et des 
cours régionales des comptes, de la Haute Autorité de 
préven�on et de la lu�e contre la corrup�on et les 
infrac�ons assimilées, de la Commission électorale 
na�onale indépendante, de la Haute cour de jus�ce, de 
l 'Au to r i té  d e  régu la�o n  d es  co mmu n ica� o n s 
électroniques et des Postes, de l'Autorité de régula�on 
des marchés publics, de l'Autorité de régula�on du 
secteur de l'électricité, du Haut-Commissariat à la 
réconcilia�on et au renforcement de l'unité na�onale et 
les membres de toutes les autres agences et autorités 
administra�ves indépendantes, quelle que soit leur forme 
juridique et leur appella�on, qui disposent d'une 
autonomie administra�ve et financière et qui sont 
suscep�bles de bénéficier ou de gérer des deniers publics 
ou une mission de service public en contact direct ou non 
avec le public.

4- Toutes les personnalités et hauts fonc�onnaires 
occupant des emplois poli�ques et ou des 
emplois dans l'administra�on civile

3- Les autres membres des Ins�tu�ons de la 
République et des autorités administra�ves 
indépendantes
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- L'inspecteur général des forces armées togolaises 
et ses adjoints ;

- L'inspecteur général des services de sécurité du 
Togo ;

- L'inspecteur général de la gendarmerie et ses 
adjoints ;

- Les officiers généraux et supérieurs des armées et 
de la gendarmerie quelle que soit leur affecta�on, 
leur charge ou leur mission ;

- Les commandants des régions militaires et de 
gendarmerie ;

- Le directeur central de l'intendance militaire ;

- Les  commandants  de  groupements ,  de 
compagnies et de brigades ;

- Les commissaires de police et les officiers de 
police en charge de commissariats. 

- Les directeurs des services de renseignement 
quelle que soit leur appella�on ;

- Le directeur général de l'Agence Na�onale de 
Renseignement ; 

- Les directeurs des administra�ons centrales 
militaires et policières ;

- Les chefs de corps et assimilés ;

- Le préfet mari�me ;
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-  Les ministres-conseillers et assimilés quel que soit 
leur ra�achement ins�tu�onnel, leur charge ou 
leur déléga�on ; 

- Les  ambassadeurs  et  les  représentants 
permanents  du Togo près  les  miss ions 
diploma�ques et consulaires, les consuls 
généraux, les consuls et consuls honoraires ; 

- Les directeurs de cabinet du président de la 
République, du Premier ministre, des ministres, 
des présidents de l'Assemblée na�onale et du 
Sénat, des secrétariats d'Etat et des autres 
Ins�tu�ons de la République ;

 

- Les gouverneurs et leurs adjoints, les préfets, 
sous-préfets et secrétaires généraux des 
préfectures ; 

- Le chef de file de l'opposi�on parlementaire, les 
présidents des groupes parlementaires et leurs 
adjoints, les  présidents  et  secrétaires  généraux 

- Les secrétaires généraux de la Présidence de la 
République, du gouvernement, des ministères, de 
l'Assemblée na�onale et du Sénat, des secrétaires 
d'Etat et des autres Ins�tu�ons de la République ;
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- Les agents du contrôle na�onal des marchés 
publics et ceux de l'Autorité de Régula�on des 
Marchés Publics ;  

5- Les personnalités occupant des emplois de 
l'administra�on militaire et paramilitaire

- Les présidents et les membres des organes de 
passa�on et de contrôle des marchés publics ; 

- Les responsables de programmes, les comptables 
publics Les personnes responsables de structures 
bénéficiant de financements publics na�onaux ou 
étrangers. 

- Le chef d'Etat-major général des armées et ses 
adjoints ;

- Le directeur général et les directeurs centraux de 
la police na�onale ;

- Le directeur général et les directeurs centraux de 
la gendarmerie na�onale ; 

- Les chefs d'Etat-major des armées de terre, de l'air 
et de la marine et leurs adjoints ;

- Le directeur des services des armées ;

- Le chef d'Etat-major par�culier du Président de la 
République ;
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- Les membres des bureaux na�onaux des par�s 
poli�ques bénéficiant de financements publics ; 

- Les inspecteurs généraux, les inspecteurs 
généraux d'Etat, les inspecteurs d'Etat, des 
finances, du trésor, des départements ministériels, 
et les membres de tous les corps de contrôle de 
l'Etat et des collec�vités territoriales ;

 

- Les présidents, vice-présidents, secrétaires 
généraux, doyens de facultés, directeurs centraux 
des universités publiques, des ins�tuts de 
forma�on, des grandes écoles publiques et 
assimilés ; 

des par�s poli�ques représentés à l'Assemblée 
na�onale ou au Sénat ; 

- Le président et les membres de la Cellule Na�onale 
de Traitement des Informa�ons Financières 
(CENTIF) et de tous organismes ou services 
assimilés ; 

- Les directeurs généraux, directeurs ou gérants, les 
directeurs de publica�on et les responsables 
financiers des organes et/ou entreprises de presse 
bénéficiant de financements publics ; 
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- Le commissaire général, les commissaires et tous 
les agents de l'Office Togolais des Rece�es ; 

- Les chefs de projets ou de programmes à ges�on 
autonome ;

- Les directeurs des services déconcentrés ;

- Les personnes responsables des marchés publics 
des ministères et de toutes structures na�onales 
ou locales ainsi que tous les agents impliqués 
dans la ges�on des marchés publics ; 

- Les agents affectés au contrôle des fron�ères ou 
chargés de la lu�e contre la drogue et contre 
toutes formes de trafic ; 

-  Les a�achés de cabinet ; 

- Les directeurs des affaires administra�ves et 
financières de toutes les administra�ons 
na�onales ou territoriales ; 

- Les présidents et les membres des conseils 
d ' a d m i n i s t ra � o n  d e s  e n t re p r i s e s ,  d e s 
établ issements  publ ics  et  des  soc iétés  
d'économie mixte qu'elles soient Na�onales, 
locales ou territoriales ;
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